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Mijoux en péril : un collectif citoyen se mobilise pour l'avenir de son 

village 

Un collectif d’habitants, de socioprofessionnels, de résidents secondaires et d’amoureux du village 

tirent la sonnette d’alarme et se rassemblent autour du Collectif Avenir Mijoux La Faucille. 

Suite à la publication de deux rapports de la Cour des comptes sur la situation financière du Syndicat 

Mixte des Monts-Jura (SMMJ), l’entité gérant la station éponyme, le département de l’Ain (principal 

actionnaire du SMMJ) fait appel à plusieurs cabinets afin de réaliser un audit pour redresser cette 

situation.  

Les conclusions de cet audit arrivent en Juillet 2018 : la gestion doit être assainie, la rentabilité doit 

être améliorée, pour cela la masse salariale du SMMJ doit être diminuée. La présentation publique et 

la mise en œuvre des préconisations ne se feront qu’à un mois du début de la saison d’hiver, le 

SMMJ annonçant dans la précipitation la fermeture de plusieurs remontées mécaniques.  

Les habitants se mobilisent alors pour avertir que les décisions prises sur la base de cet d’audit ne 

semblent pas mesurer l’impact de ces décisions sur l’économie touristique du village et proposent 

des solutions afin d’améliorer rapidement la situation.  

Extrait du rapport de la Cour des comptes : 

 « La Cour des comptes régionale constate un défaut de pilotage stratégique et un modèle 

économique structurellement déficitaire exposé à plusieurs aléas. Dans ce contexte, la 

ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜΦ ώΧϐ 9ƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ 

comptes qui ne reflètent pas la réalité de sa situation financière. Il équilibre artificiellement 

ǎƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ н aϵ ǇŀǊ ŀƴΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ƴŀǎǉǳŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ мΣу Ł о aϵ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

années. »   

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ w!tthw¢ 5Ωh.{9w±!¢Lhb{ 5;CLbL¢L±9{ 9¢ {9{ w;thb{9{ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

mixte des Monts-Jura (Ain) 

 

1. Présentation du site Mijoux – La Faucille 

Mijoux est un village de 340 habitants, situé à la frontière de la région Franche-Comté et Auvergne-

Rhône-Alpes. Le village est au cœur de la réserve naturelle du Haut-Jura, dont les plus hauts 

sommets séparent le Pays de Gex de la vallée de la Valserine.  

Le Pays de Gex est une zone frontalière avec la Suisse et vit principalement des échanges 

économiques avec son riche voisin. La vallée de la Valserine est une vallée pastorale, mais aussi 

touristique ! En effet, dans les années 1950 se sont développés 3 stations de ski alpin et 2 sites de ski 

nordique, tous gérés désormais au sein de la station Monts Jura.  

http://www.collectif-avenir-mijoux-la-faucille.com/
mailto:collectif.mijouxlafaucille@gmail.com
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La gestion des remontées mécaniques et des pistes nordiques est aujourd’hui confiée au Syndicat 

Mixte des Monts-Jura. 

Les deux territoires, la vallée de la Valserine et la vallée de Gex, se rencontrent au col de La Faucille, 

l’un des sites de ski alpin. La totalité des pistes et remontées mécaniques du site Mijoux - La Faucille 

et des pistes du site nordique de la Vattay sont sur la commune de Mijoux qui met à disposition 

gracieusement les terrains nécessaires, et ce, depuis la création de la station.  

Le télésiège Val Mijoux implanté au cœur du village permet ainsi la liaison entre le village de Mijoux 

et le domaine supérieur. Le site de Mijoux-La Faucille propose 7 remontées mécaniques donnant 

l’accès à 13 pistes, couvrant 17 km, le tout sur un dénivelé de 570 mètres.  

Le tourisme est ainsi devenu le secteur économique majeur de la commune : 

ǒ Il représente 73 % des emplois de la commune. 

ǒ Les 60 entreprises établies sur Mijoux emploient 103 salariés, dont 76 directement en lien 

avec le tourisme. 

ǒ Mijoux est le 4e pôle d’accueil sur les 27 communes du Pays de Gex avec 2 500 lits 

touristiques répartis en 750 lits marchands et 1 800 lits en résidences secondaires. 

(Source Υ Lb{99 ϧ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴύ 

La station de ski de Mijoux-La Faucille bénéficie de nombreux atouts :  

ǒ Un village typique préservé, aux pieds des pistes, où l’on peut pratiquer à la fois le ski alpin 

ou nordique et les raquettes sans avoir à utiliser sa voiture  

ǒ Un village proposant de nombreux commerces : boucherie, alimentation, hôtel, restaurant, 

magasin de sport, locations de ski, bijouterie, laverie, herboristerie. 

ǒ Un patrimoine culturel insolite : fresques tout au long du village, église remarquable, sentier 

des arts, musée des pierres fines et précieuses… 

ǒ Une porte d’entrée vers le Haut Jura et ses nombreuses activités. 

ǒ Les activités les plus recherchées à proximité : thermalisme, patinoire, golf, chiens de 

traineaux… 

ǒ Un bassin de clientèle locale avec le pays de Gex (plus de 90 000 habitants) et la proximité de 

l’agglomération genevoise. 

ǒ Une clientèle de séjour grâce aux lits touristiques de Mijoux et des résidences secondaires. 

ǒ Les pistes de ski alpin adaptées aux débutants, et donc idéales pour les familles. 

ǒ Le panorama exceptionnel sur le lac Léman et le Mont-Blanc assure une fréquentation du 

site été comme hiver. 

ǒ Des infrastructures de transport importantes telles que l’aéroport de Genève et la gare SNCF 

de Bellegarde-sur-Valserine et son TGV direct pour Paris, situés à seulement 35 km de la 

commune, assurant ainsi un accès facile et rapide à la destination. Sans compter l’autoroute 

A42 qui permet de rejoindre Lyon en moins de 2 heures et Paris en moins de 5 h. 

 

  

http://www.collectif-avenir-mijoux-la-faucille.com/
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Quelques chiffres clés de la commune de Mijoux :  

ǒ Nombre d’habitants : 340  

ǒ Superficie : 22Km² 

ǒ Nombre d’entreprises : 60 dont 75% liées au tourisme 

ǒ Nombre de lits touristiques : 2 500 lits touristiques répartis en 750 lits marchands et 1800 lits 

en résidences secondaires. 

ǒ Nombre d’associations : 11 

ǒ Mijoux obtient sa séparation de Gex et devient commune autonome le 11 juillet 1910 

ǒ Répartition de la fréquentation hiver / été : 75 % / 25 % 

ǒ Chiffre d’affaires généré par l’économie touristique : 6 à 9 M€ 

ǒ Chiffre d’affaires généré par le ski alpin sur Mijoux-La Faucille : 1 100 000€ (moyenne des 3 

dernières années) dont 300 000 € de ventes de forfaits sur Mijoux en 2017 

ǒ Chiffre d’affaires généré par le ski de fond sur le site de La Vattay : 300 000 € (moyenne des 3 

dernières années)  

 

 

2. Historique du Syndicat Mixte des Monts-Jura 

 

ǒ Le Syndicat du Mont Rond (SMR) est créé en 1951 et exploite la télécabine du Mont Rond. 

Mijoux est alors actionnaire à 41,5 % comme Gex. En 1968, le SMR réalise le télésiège de la 

Bussaude, qui relie les pistes de Mijoux et du Mont Rond.  

ǒ En 1970, le SMR reprend l’exploitation des téléskis de Mijoux et en 1971, celle de la 

télécabine de Lélex. Est alors créé le Syndicat Mixte du Jura Gessien. Le département est 

actionnaire à 50 %, les communes de Divonne et Gex à 14 %, Mijoux et Lélex à 6 %, enfin 

Echenevex et Sergy à 2 %.  

ǒ Dans la même année, le SIVOM de la Valserine développe le ski de fond dans la vallée, 

Mijoux et Lélex sont actionnaires tous deux à 50 %. 

ǒ Le SIVU de la Vattay est créé en 1991, les communes participent à hauteur du nombre 

d’habitants. 

ǒ En 1993-94, le syndicat du Mont-Rond étudie la réalisation d’une piste reliant La Faucille à 

Mijoux et accepte les devis. 

ǒ En 1995 est mise en place la Communauté de Communes du Pays de Gex (CCPG). Elle 

englobe le Syndicat du Mont Rond et abandonne le projet de piste entre la Faucille et 

Mijoux. 

ǒ En 1998, après 3 ans sans moyen de liaison entre le bas et le haut du village, le télésiège 

Val Mijoux est mis en service en remplacement de la télésiege de la Bussaude. La commune 

de Mijoux finance l’achat de tous les terrains nécessaires à cette réalisation, ainsi que les 

études préalables.  

ǒ En 1998, la CCPG reprend l’exploitation des pistes de ski de fond de la Vattay, puis en 2003, 

celles de la Valserine. Les communes continuent toutefois à rembourser les prêts dus à 

l’aménagement des sites.  

ǒ En 2006, le Syndicat Mixte des Monts-Jura est créé, le département est toujours actionnaire 

à 50 %, la CCPG à 40 % et le Syndicat Intercommunal de Menthières à 10 %. 

http://www.collectif-avenir-mijoux-la-faucille.com/
mailto:collectif.mijouxlafaucille@gmail.com
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Au fil du temps, les intervenants se sont superposés et la commune de Mijoux a petit à petit perdu 

tout pouvoir sur la gestion de ses territoires sans contrepartie tout en continuant à assumer les 

charges fiscales.  

En 2019, 3 cadres et 1 salarié partiront à la retraite (coût des indemnités de départ en retraite : 

300.000€). 

 

3. Audit commandité par le département de l’AIN et ses conclusions  

Préambule du rapport d’audit :  

 

« L’économie « loisirs et tourisme » des Monts-Jura entre pleinement dans les problématiques de 

gestion, d’organisation et de positionnement rencontrées par la moyenne montagne française. […] Il 

est néanmoins constaté un déficit récurrent de vision stratégique par un large panel d’acteurs 

combiné à une gouvernance peu lisible grevant fortement la performance d’une large partie de 

l’offre. […] le produit affiche des faiblesses jamais réglées.  

La diminution des déficits par l’augmentation de tarifs (ajuster les tarifs aux charges d’exploitation) 

comme propose l’autorité de Contrôle permet au mieux de limiter une baisse plus importante du 

chiffre d’affaires mais ne permet pas de stopper la forte diminution des fréquentations et 

d’améliorer les rentabilités, bien au contraire.  Lorsque la parole se libère, les solutions avancées 

pour l’améliorer s’opposent. Comme toute entreprise qui affiche une mauvaise santé financière, les 

comptes sont volontairement confus, les responsables ont perdu toute fierté dans les produits qu’ils 

proposent. Les solutions qui pourraient être mises en place pour écrire l’avenir sont l’objet 

d’opposition de forme et de fond et les décisions se font au cas par cas devant l’urgence, sans 

cohérence à moyen et long terme. […]  

Pour la Station des Monts-Jura il est indispensable de trouver une exploitation qui dépasse le petit 

équilibre et qui permette de dégager des marges pour améliorer et consolider les produits 

« rentables ». Il faut arrêter les produits « non rentables » qui ne trouvent pas leur clientèle ou leur 

« niche » et qui pèsent sur l’activité générale si les déficits ne sont pas pris en charge par les 

donneurs d’ordre. » 

 

Mise en place des préconisations de l’audit 

A seulement un mois de l’ouverture de la saison hivernale 2018-19, le SMMJ a mis en application les 

préconisations de l’audit, sans tenir compte des réserves exprimées lors des deux réunions de 

présentation de la feuille de route par les habitants de Mijoux.  

Ainsi le domaine skiable est non seulement moins bien entretenu, mais surtout très fortement réduit 

dans l’espace et le temps :  

http://www.collectif-avenir-mijoux-la-faucille.com/
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ǒ Le téléski du village, les Mélèzes, n’est ouvert que pendant les vacances scolaires. 

ǒ Le téléski débutant, la Nicode, est définitivement fermé. 

ǒ Le télésiège Val Mijoux qui est le cordon ombilical entre le bas et le haut du village n’est 

ouvert que le WE et les vacances scolaires soit seulement 55 jours sur la période d’ouverture 

hivernale (100 jours) de la station Monts Jura. 

ǒ Le téléski les Gelinottes qui ouvre le domaine au Mont-Rond (50 % des pistes bleues) n’est 

ouvert que le WE et les vacances scolaires, après aménagement de la feuille de route suite 

aux demandes de l’Ecole de ski. 

ǒ Les pistes de ski de fond ne sont damées qu’à jours fixes : les weekends et mercredi, quelle 

que soit la météo ou la fréquentation.  

Résultat : seulement deux remontées mécaniques ouvertes en basse saison sur le site Mijoux-La 

Faucille et aucune liaison entre le village de Mijoux et son domaine supérieur. L’attractivité et la 

qualité d’accueil du site sont fortement diminuées, toute l’économie liée à la station est en danger. 

 

4. Le collectif citoyen avenir Mijoux-La Faucille 

Au vu des conséquences immédiates sur la vie de la commune, le Collectif Citoyen pour l’Avenir de 

Mijoux - La Faucille a été formé en réaction pour défendre l’économie locale.  

Il compte à ce jour plus de 250 adhérents : des professionnels du tourisme, des commerçants, des 

hébergeurs, des habitants, des propriétaires de résidences secondaires et des amoureux de Mijoux et 

de la vallée de la Valserine. Son but est la représentation et l’expression des 340 habitants de Mijoux 

et de ses résidents. 

Jean-François JOLY est le porte-parole du Collectif. Résident de Mijoux, il est originaire de Bellegarde-

sur-Valserine. Ingénieur de formation, il est moniteur de ski à la station de ski de Mijoux-La Faucille 

depuis 1991. 

« Notre seul objectif est de faire de notre territoire une terre dynamique de réussite collective, mais 

ǇƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƛŜƴǘ ŞŎƻǳǘŞǎΦ [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

du collectif va au-delà des mesures de la feuille de route du SMMJ et pose plus largement la question 

ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aƛƧƻǳȄ ǉǳƛ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŜǊŘ Ŝƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

En fermant le télésiège Val Mijoux, les téléskis du village en dehors des vacances scolaires et en 

ŘŞƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭǎŜǊƛƴŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳeil se détériore et Mijoux 

ǇŜǊŘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ bƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

outil de travail et de notre lieu de vie. 

  

http://www.collectif-avenir-mijoux-la-faucille.com/
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Les souhaits du collectif sont les suivants : 

ǒ Le maintien et le développement du télésiège du Val Mijoux (ou de son successeur) : 

redessiner la piste reliant Mijoux à la Faucille, ce qui lui donnera une double fonction et lui 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ et de multiplier par 2 le dénivelée de la station 

Mijoux - La Faucille. 

ǒ La cƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ aƛƧƻǳȄ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ 

touristique quatre saisons sur le Col de la Faucille et dans la vallée de la Valserine.  

ǒ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭǳŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞōǳǘŀƴǘ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ǎƪƛ Ŝǘ ƧŀǊŘin 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 

ǒ [ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǊŘƛǉǳŜǎΦ » 

 

Le collectif souhaite faire une analyse critique de l'audit mené par les cabinets mandatés par le 

département de l’Ain, cet audit repose sur des critères subjectifs et non pas objectifs : 

ǒ Aucune analyse de coût remontée par remontée et site par site n’a été faite. 

ǒ Aucune étude économique n’a été effectuée pour quantifier le montant des économies qui 

seraient réalisées sur les frais de fonctionnement en suivant les recommandations prescrites 

par le cabinet d’audit. 

ǒ L’objectif de chiffre d’affaires a été fixé à 6M€ avec moins de remontées mécaniques et 

moins d'amplitudes horaires, alors que ce dernier n’a jamais été atteint par le passé. 

ǒ Les principales recommandations du cabinet d’audit visent à réduire de 600 000 € les frais de 

personnel en fermant certaines remontées mécaniques. Cet objectif est extrêmement élevé  

-  voire irréaliste - et préjudiciable pour de nombreux emplois dans la vallée et son économie. 

C’est pourquoi le Collectif Citoyen pour l’Avenir de Mijoux-La Faucille tire aujourd’hui la sonnette 

d’alarme afin que des mesures soient prises le plus rapidement possible afin de rétablir au plus vite 

une situation pérenne dans le village de Mijoux, et ce pour toute l’économie qui en découle. 

Pour en savoir plus sur le collectif citoyen Avenir Mijoux-La Faucille et suivre ses actions, rendez-vous 

sur : www.collectif-avenir-mijoux-la-faucille.com. 

http://www.collectif-avenir-mijoux-la-faucille.com/
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